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Traité Erouvin

Michna 5 - Chapitre 7

מַתְבֵּן שֶׁבֵּין שְׁתֵּי חֲצֵרוֹת גָּבוֹהַּ עֲשָׂרָה טְפָחִים,מְעָרְבִין שְׁנַיִם וְאֵין
מְעָרְבִין אֶחָד.אֵלּוּ מַאֲכִילִין מִכָּן וְאֵלּוּ מַאֲכִילִין

מִכָּן.נִתְמָעַט הַתֶּבֶן מֵעֲשָׂרָה טְפָחִים,מְעָרְבִין אֶחָד, אֵין מְעָרְבִין
שְׁנַיִם.

Lorsqu’une meule de foin se trouve entre deux cours, dans la mesure où elle a une hauteur de 10 paumes [au
minimum, les habitants des deux cours] peuvent faire deux ‘Erouvin (un pour chacune), mais pas un seul [en
commun].

Ceux de cette cour-ci peuvent faire manger [leurs animaux] de ce qui se trouve de leur côté, [de même que] ceux
de cette cour-là peuvent faire manger [leurs animaux] de ce qui se trouve de leur côté.

[Si la hauteur de la meule] a été réduite à moins de 10 paumes, les habitants de chaque cour peuvent faire un seul
‘Erouv [en commun], mais pas deux ‘Erouvin (un pour chacune).
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